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Mis à jour en décembre 2025

Le soutien informel permettent à la personne victime de harcèlement sexuel sur son lieu de travail de s’informer, de se faire conseiller et/ou de se faire assister. Ces démarches 

garantissent l’anonymat et la confidentialité. L’anonymat n’est plus garanti dès qu’une procédure formelle et/ou judiciaire est engagée.
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